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NÈCUI'IENT MUNIcIPAL

Avis publlc est par [a présente donné aux personnes intéressées de [a

mu nicipatité de Saint-Ferréo[-[es-Neiges :

o Que [e conseil municipal, à une séance tenue [e 27 septembre 202L, a
adopté le projet de règlement suivant:
o #2L-806 modifiant [e règtement de zonage (règtement

no 1-5-674),

o Que [e second projet de règtement #2L-806 contient une disposition
propre à un règlement susceptible d'approbation référendaire.

1. Dans [e contexte de [a déclaration d'état d'urgence sanitaire décrétée par
le gouvernement du Québec (crise de ta COVID-L9), [a Municipatité de
Saint-Ferréol-les-Neiges doit remptacer l'assemblée pubtique
normalement prévue par la Loi par une consultation écrite de 15 jours,
tette que [e permet l'arrêté de [a mintstre de [a Santé et des services
sociaux du 7 mal 2Q20 (no.2020-033);

2. Dans [e contexte de cette désignation, toute personne intéressée peut
soumettre ses commentaires à ta municipalité seton les modalités
suivantes :

En transmettant ses commentaires par écrit au secrétaire-trésorier,
Monsieur Martln Leith selon ['une ou l'autre des modalités suivantes :

trésorier au l-50, rue du moulin, Saint-Ferréot-tes-Neiges, Québec
GOA 3RO

3. Ces commentaires doivent être transmis à [a municipalité au plus tard
quinze jours après la pubtication du présent avis soit, au plus tard [e

4 février 2022.

4. Par aitteurs, toute personne qui a des questions relativement aux seconds
projets de règtement ou qui voudrait prendre connaissance de documents
relatifs à cette demande peut communiquer par courriel directement à

tresorier@saintferreottesneiges.qc.ca.

5. Une fois te détai de quinze jours expirés, [e conseil prendra connaissance
des commentaires reçus à l'égard des seconds projets de règlements qui
lui sont soumis.

6, Le conseil pourra ators décider, à sa séance du 7 février 2022 soît:

poursuivre [a procédure régulière pour ce type de dosster.

Don né à Sa int-Ferréo[-[es-Nelges,
te 18 janvier 2022

Ma ith
Greffier trésorier et directeur général
adjoint

Avis numéro:2O22-O3



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Lelth, secrétatre-trésorler de [a Munlcipatité de

salnt-Ferréot-[es-Neiges, certifie sous mon serment d'offlce avoir pubtié

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

1-. Hôtet de vitte (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75 avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1899, bou[. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (4571,, avenue Royate)

7. Chapetle (45, rue de [a Martre)

te L8 janvier 2022, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat,
[e l8janvier 2022.

Greffier trésorier, dlrecteu r générat
adiolnt


